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Politique canadienne à l'égard des jeunes contrevenants

Le solliciteur général, M. Bob Kaplan, a présenté dernièrement à la chambre des
3 communes un projet de loi sur les jeunes contrevenants qui remplacerait la Loi sur les

3eunes délinquants, votée il y a 73 ans, et permettrait d'établir un nouveau système

3 3 ludiciaire applicable aux jeunes, pouvant fournir un processus uniforme, cohérent et

3 équilibré pour traiter du problème de façon à promouvoir le respect de la loi, ainsi que

4 le bien-être du jeune contrevenant et celui de la société. Voici quelques points saillants

de ce projet.

4 L'approche de la Loi est axée sur les
trois principes suivants: les jeunes doivent

5 répondre davantage de leurs actes sans en

5 être tenus entièrement responsables étant
donné qu'ils n'ont pas encore atteint la
maturité; la société a le droit d'être

5 protégée; les jeunes ont les mêmes droits ~

5 que les adultes en ce qui a trait a
S l'application régulière de la loi et à un

6 traitement juste et égal, et ces droits
doivent être protégés par des garanties
spéciales. Ainsi, la Loi a pour but d'at-

6 teindre un équilibre raisonnable et accep-
table entre les besoins des jeunes et ceux

6 de la société.
Selon l'énoncé de principes que ren-

6 ferme la nouvelle Loi: - les jeunes
6 doivent assumer plus de responsabilité

pour leurs actes mais ne doivent pas être
6 tenus d'en répondre de la même manière M Bob Kaplan

7 que les adultes; - pour protéger la socié- compatible avec le besoin de protéger la
té contre ce comportement illégal, les société, leurs propres besoins et les
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